






CLASSE TRAVAIL 
Chiens de Défense
Date et lieu de l’épreuve ou le chien a obtenu :
- soit un Brevet chien de défense en Ring
- soit un Brevet Campagne
- soit un Brevet Mondioring
- soit un R.C.I. mention classée (I.P.O.1)
- soit un Brevet de Pistage français
- soit un Brevet de recherche utilitaire
- soit un Exc. Niveau 1 pour le pistage F.C.I.
- soit un test international de sauvetage
- soit Brevet Troupeaux (Ovin ou Bovin)

Chiens d’arrêt Britaniques et Continentaux : Date et lieu de l’épreuve où le chien a 
obtenu Très Bon ou le Brevet International de Chasse Pratique BICP. 1re ou 2e catégorie 

Chiens Courants : Date et lieu du concours où le chien a obtenu un Brevet de Chasse 
(BCCC)

Spaniels : Date et lieu du concours où le chien a obtenu au moins un TB

Barbets : Date et lieu du concours où le chien a obtenu un brevet de travail à l’eau 1re 
ou 2e catégorie.

Retrievers : Date et lieu du concours où le chien a obtenu un TB en field-trial. Ou un 
BICP 1re ou 2e catégorie ou 100 points dans une épreuve de recherche au sang

Terriers : Date et lieu du concours de déterrage où le chien a obtenu un minimum de 
100 points.

Teckels : Date et lieu du concours au terrier où le chien a obtenu au minimum 50 points 
ou un 3e prix. Ou 47 points ou un 3e prix dans une épreuve de menée à voix sur lièvre 

Chien d’Elan Norvégien - Chien de Rouge de Hanovre et de Bavière :
Date et lieu de l’épreuve de recherche au sang où le chien a obtenu :
• sur piste artificielle : le qualificatif Très Bon
• sur piste naturelle : l’un des 4 qualificatifs suivants : chien de rouge, chien de rouge 
forceur, chien de rouge hurleur à la mort, chien de rouge indicateur à la mort.
• TAN ou Brevet maîtrise du C.R.H.B. (Chien de Rouge de Hanovre et de Bavière) 
Notation 4 (A) exigée au travail à la longe.

Chiens Nordiques de Traîneau : Date et lieu du concours où le chien a obtenu le 
Brevet de Travail Echelon 1.

Lévriers : Justifier de 2 Excellents en ENC ou PVL avec 2 pistes ou 2 juges différents.

CLASSE CHAMPION
Les titres de champion doivent avoir été homologués avant le 29 mai 2008.  
Joindre obligatoirement photocopie du justificatif. 

RENSEIGNEMENTS A FOURNIR 
pour les classes Travail et Champion (joindre justificatif)

ATTENTION : Si ces justificatifs ne sont pas joints à la demande d'enga-
gement, le chien sera automatiquement inscrit en classe ouverte.


